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   20%                 80%  

Théorie              Pratique 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

PRÉREQUIS 

Aucun 

OBJECTIF 

Intervenir efficacement face à une situation 

d'accident, dans le respect de l'organisation de 

l'entreprise et des procédures spécifiques fixées 

en matière de prévention. 

PUBLIC 

A l’ensemble du personnel 

DURÉE 

14h00  

EFFECTIF 

De 4 à 10 personnes 

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES 

COMPÉTENCES 

7 heures tous les 24 mois 

DOCUMENT DE VALIDATION 

Certificat de SST & Attestation de fin de formation 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 

Articles R4224-16 du code du travail  

Document de référence en vigueur de l'INRS 

MOYEN ET SUPPORT PEDAGOGIQUES 

Plan d'intervention SST - Mannequins de 

secourisme (adulte, enfant, nourrisson) -

Défibrillateur de formation. 

Remise de l'aide-mémoire SST de l'INRS. 

 

 

TAUX D’OBTENTION DU CERTIFICAT OU TITRE 

100 % 

MODALITES PRATIQUES 

Cette formation est essentiellement à caractère pratique. 

Elle s'appuie sur des démonstrations et des mises en 

situations simulées et adaptées à votre entreprise. 

MODALITES D’EVALUATION ET DE SUIVI 

Évaluation théorique et pratique selon la grille de 

certification des compétences du SST de l’INRS (mise en 

situation d'accident simulé et entretien sous forme de 

question/réponse entre le stagiaire et le formateur). 

Un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail, valable 2 

ans, est délivré au candidat qui a participé activement à 

l'ensemble de la formation et fait l'objet d'une évaluation 

formative et certificative favorable. 

Remise d'une attestation de fin de formation et du 

certificat SST INRS. 

AUTRES MODALITES 

Accessibilité aux personnes handicapées : Les personnes 

atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation 

sont invitées à nous contacter directement, afin d'étudier 

ensemble les possibilités de suivre la formation. 

Équivalence : Les titulaires du certificat de SST à jour dans 

leurs obligations de formation continue sont réputés 

détenir l'unité d'enseignement « Prévention et secours 

civiques de niveau 1 » (PSC1). 

PROFIL DES FORMATEURS 
Sapeurs-pompiers professionnels en activité 
 
 

 

Quelqu’un s’étouffe ? Plus besoin de paniquer grâce à : 

 

SST – FORMATION INITIALE 



 

PROGRAMME 

‐ Présentation de la formation et de son organisation 
 

‐ Le Sauveteur Secouriste du Travail 
 

‐ Notions de base en prévention des risques 
professionnels 
 

‐ La prévention des risques professionnels dans 
l’entreprise 
 

‐ Participer à la maîtrise des risques professionnels 
par des actions de prévention 

Description 

  

Situer son rôle de SST dans l'organisation des secours 
dans l'entreprise 
Eclairage sur ce que dit le code du travail, code civil, 
code pénal, code de la sécurité sociale 
Les limites de son intervention (espace, moyens, 
temps) 
 

Protéger de façon adaptée 
Repérer, isoler ou supprimer les dangers après un 
accident : prévention du sur-accident 
 

Examiner la victime 
Identifier et prioriser les atteintes aux fonctions 
vitales 
 

Garantir une alerte favorisant l'arrivée de secours 
adaptés au plus près de la victime  
Alerter les secours, numéros d'urgence 
Contenus du message d'alerte 
 

Secourir la victime de manière appropriée 
Effectuer les gestes appropriés à l'état de la victime : 
 

 La victime saigne abondamment 

 La victime s’étouffe 

 La victime se plaint de malaise 

 La victime se plaint de brûlures 

 La victime se plaint d’une douleur empêchant 
certains mouvements 

 La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne 
pas abondamment 

 La victime ne répond pas, mais elle respire 

 La victime ne répond pas et ne respire pas 
 

 

Situer le rôle du SST dans l'organisation de la 
prévention de l'entreprise 
Les enjeux de la prévention 
Les acteurs de la santé et sécurité au travail 
 
Caractériser des risques professionnels dans une 
situation de travail 
Repérer les dangers dans la situation de travail p 
Prévenir les risques et les dommages potentiels en 
respectant les procédures spécifiques en matière de 
prévention 
 
Participer à la maîtrise des risques professionnels par 
des actions de prévention 
Supprimer ou réduire les risques 
Informer les personnes en charge de la prévention des 
dangers repérés en proposant des pistes 
d'amélioration. 
 

Épreuves certificatives 

Évaluation théorique et pratique selon la grille de 

certification des compétences du SST de l’INRS 

Bilan de la formation 

 

 

 

 

 

 

 

SST – FORMATION INITIALE 


